
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

LE MOT DU PRESIDENT, 

Chers amis maquettistes, 

Après quelques années passées sans organiser d’expo , l’AMC 44 a décidé de se 
remettre au travail et de vous organiser une nouvelle manifestation. 

Nous vous donnons rendez-vous les 05 & 06 mars 2011 dans le vignoble nantais, 
au Landreau, au gymnase de la Salle des Nouëlles ou nous avions fait notre 
première expo. Vous y serez accueillis dans le confort et la convivialité, et nous 

espérons vous y voir nombreux. 

S’il vous faut du matériel un peu lourd (compresseur etc.) n’hésitez pas à nous le 

demander. Nous n’avons pas tout mais vous prêterons volontiers le reste. 

Un concours est prévu, si vous souhaitez y participer, renvoyez la fiche à 
l’adresse indiquée. 

Ce week-end étant également un moment de détente, une visite de chai est 

prévue le Dimanche matin, pensez simplement à vous y inscrire. 

Il vous reste encore deux mois pour fignoler vos œuvres. A vos outils et à 
bientôt pour 2 journées de rencontres et de bonne humeur. 

 

Merci. 

Jacques Rouzineau 

 

 

 

 

 



DEROULEMENT DU WEEK-END  
 

 

Samedi 05 Mars 2011 

 

De 8 h 30 à 12 h 30 :  

Accueil des exposants (café - brioche offerts), 
Mise en place de vos stands, 

 

Vous pourrez déjeuner sur place (sandwich,  boissons ...). 

 

 De 13 h 00  à 19 h 00 : Ouverture au public 

 

 19 h 00 : Pot de l’amitié 

 

 A partir de 20 h 00 : restaurant (pensez à réserver). 

 

Dimanche 06 mars 2011 

 

De 8 h 30  à 10 h 00 : Accueil des exposants (café - brioche offerts), 

De 10 h 00 à 18 h 30 : Ouverture au public. 

Possibilité de déjeuner sur place (sandwich, boissons ...) 

 

 
 
 
 
 
 

 



BULLETIN EXPOSANT 
A retourner avant le 01 février 2010 

 

 

EMPLACEMENT EXPOSITION : 6 mètres 

 

 

(limité à 10 mètres maxi) : 

Branchement électrique 

 

 

 

OUI  �     NON � 

 

Nombre de personnes pour la visite du chai :  

 

RESERVATION REPAS SAMEDI SOIR  22,00 € par personne 

Nombre de repas souhaité :   ……. x 22,00 € 

Règlement joint  Chèque 

bancaire 

CCP  (rayer la mention inutile) 

 

Fait à Couëron, le 23/12/2010                     Signature : Eric Gourlaouen, secrétaire 

Inscriptions, réservations à expédier à : 

Jacques Rouzineau : 13 rue des Ouches 44430 Le Landreau 

                                 famille.rouzineau@libertysurf.fr 

 

 

NOM : Les Chevaliers du Centaure Prénom :  

Adresse : Chez M. Jean-marc Couëtoux, 

15 rue Francis le Guillou, 44220 Couëron 

 

  

Club : : Les Chevaliers du Centaure   

e-mail : chevaliers_du_centaure@hotmail.com   



 

Règlement concours 

Art. 1 : Le concours est ouvert à tous les maquettistes et figurinistes amateurs, affiliés à un club ou indépendants. Ce concours est du type 
« open ».  

Art. 2 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute pièce ne correspondant pas aux critères de qualité et de morale de 
l’exposition. 

Art. 3 : Les pièces doivent être l’œuvre des participants et d’eux seuls. Une pièce réalisée par plusieurs personnes doit être inscrite aux 
noms de ceux-ci. Chaque concurrent peut s’inscrire dans autant de catégories qu’il le désire et le nombre de pièces qu’il souhaite. Par 
contre, chaque concurrent ne pourra se voir attribuer qu’un prix par catégorie. Une pièce présentée une saison dans une catégorie ne 
pourra être représentée que si elle est mise en plaquette ou saynète la saison suivante. 

Art. 4 : Les inscriptions des maquettes en concours devront parvenir dans la mesure du possible au club organisateur au maximum 15 
jours avant la date de l’expo. Un droit d’inscription sera perçu. Il a été fixé à 3 € par pièce. 

Art. 5 : Les exposants auront la responsabilité de leur stand pendant les heures d’ouverture de l’exposition (animation et surveillance). 

Art. 6 : Le retrait des pièces en expo et en concours ne pourra s’effectuer qu’en fin de manifestation. Dans le cas d’éloignement important 
de participants, seul un responsable ayant autorité pourra accorder une dérogation sur ce point. 

Art.7 : Le jury est constitué d'un président, un secrétaire et de juges assesseurs. Le nombre de juges dépend du nombre de catégories 
ouvertes, à raison de trois juges par catégorie. Le président pourra demander l’assistance de juges fédéraux extérieurs à son club. Ceux-ci 
seront dispensés de juger les catégories où les membres de son club et lui-même concourent. 

Art. 8 : Le jury se réserve le droit de refuser les pièces dont les caractéristiques ne correspondraient pas à celles annoncées lors de 
l’inscription au concours. 

Art. 9 : Catégories : Minimes (jusqu’à 13 ans révolus) – Juniors (jusqu’à 17 ans révolus) – Seniors (18 ans et plus). 

Art. 10 : Le jury est souverain dans l'évaluation des pièces. 

Art. 11 : Le président du jury veillera à l’équité et à l’impartialité des jugements, ainsi qu’au respect pour tous du règlement. En cas de 
litige sur l’attribution d’un prix, la voix du président sera prépondérante. Le secrétaire du jury veillera à ce que le règlement, les catégories 
et la constitution du jury soient affichés. Il établira un procès-verbal du jugement qui sera également affiché sur les lieux du concours. 

Art. 12 : Le jury est souverain, aucune réclamation ne sera admise. 

Art. 13 : l’inscription au concours implique l’acceptation dans réserve du présent règlement.. 

Art. 14 : Catégories : 

1) AVIONS 2) DIORAMAS AVIONS 3) BATEAUX 

4) DIOS BATEAUX 5) FIGURINES 6) DIOS FIGURINES  

7)VEHICULES CIVILS 8) DIOS CIVILS 9)VEHICULES MILITAIRES 

10)DIOS VEHICULES 
MILITAIRES 

11) FANTASTIQUE  12) DIOS FANTASTIQUES  

Art. 15 : Le championnat IPMS Provinces de France est réservé aux membres des clubs affiliés à la Fédération et titulaires de la carte 
IPMS PDF de la saison en cours. 

Art. 16 : En cours de championnat, tout concurrent pourra, s’il le désire et tout en restant dans la même catégorie, améliorer voire 
remplacer sa pièce. Ceci lui permettra de rester compétitif et de conserver ses chances jusqu’à la dernière manche. 

 
Art. 17 : Le championnat fédéral s’étale sur une saison pendant laquelle les clubs affiliés volontaires prennent en compte une manche. Le 
nombre de manches déterminé, un concurrent doit participer à un nombre minimum de concours (établi selon le calendrier de la saison en 
cours). Une moyenne de ses meilleures notes est établie et détermine les champions de l’année 



 

La participation au concours est facultative. Les membres des clubs affiliés à 
l’IPMS PDF qui souhaitent prendre part au championnat fédéral doivent 
s’inscrire en « concours IPMS PDF » (pour la prise en compte des points de la 
manche), les autres concurrents s’inscrivent en « concours local ». 
L'inscription de maquettes statiques en concours doit se faire par le biais de la 
fiche d’inscription ci-jointe et doit nous parvenir pour le 01 février 2011. Le 
paiement du droit d'inscription (3 € par pièce inscrite au concours) sera 
effectué à votre arrivée le samedi matin. A noter que les pièces mises en 
concours seront laissées sur vos stands (le jury passera pour le jugement).  

INSCRIPTION CONCOURS 

 

 

 

Désignation de la pièce Catégorie FIMF* Local* 

    

    

    

    

    

    

* cocher la case correspondante – concours fédéral ou local 

Les inscriptions seront à confirmer et à régler (3 € par pièce inscrite) le samedi 
matin à votre arrivée. 

 

Inscriptions  à expédier à : 

Jacques Rouzineau : 13 rue des Ouches 44430 Le Landreau 

                                 famille.rouzineau@libertysurf.fr 

NOM :  Prénom :  



 

HEBERGEMENT 

LE LOROUX 

BOTTEREAU 

(6 km de l’expo) 

  

HOTEL DU CHEVAL BLANC 

 

6 Place St Jean 02.40.33.80.34                      

 

VALLET 

(6 km de l’expo) 

  

HOTEL DE LA GARE 

 

43 rue Saint 

Vincent 

02.40.33.92.55                     

 

HOTEL LE DON QUICHOTTE 

 

35 route de 

Clisson 

02.40.33.99.67                     

 

NANTES 
(15 km de l’expo) 

  

FORMULE 1  

 

345 route de Ste 

Luce 

08.91.70.53.35                     

FORMULE 1 

 

 

2 allée des 

Sapins 

RN 23, "La Belle 

Etoile" 

08.91.70.53.36                     

NANTES EST 
(15 km de l’expo) 

  

 

CAMPANILE  

 

 

Bld Des 

Patureaux  

RN 23 

Ste Luce s/ Loire 

02 40 30 01 82 

 

PREMIERE CLASSE 

 

2 rue Louis 

Armand  

Ste Luce s/ Loire 

08.92.70.70.39 

 



 
 

Pour venir jusqu’à l’expo 

 
Une fois sur le périph, prendre la sortie porte du vignoble en direction de Poitiers, 

Cholet, puis sortir à La Chapelle-Heulin. 

 

Pour ceux qui viennent de Cholet, sortir à Vallet. 

 

 

 


